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Conseil Municipal du 20 juin 2023

Extrait du Reoistre

Des Délibératiotrs iu eonseil Municipal

2023-06-30 AFFECTATToN DU RÉsuLTAT DE tA sEcrroN DE FoNCTToNNEMENT -
EXERCICE 2022 BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municlpale de la Maison des Associations, sous la présidence
de:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie.HéIène DES ESGAULX, MAIrC dC GUJAN.MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à 17h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PmT, lacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PR RATION:

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLUNEI

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSES :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2311-5 relatif à
l'affectation des résultats,

Considérant que les résultats sont affectés par l'assemblée délibérante après constatation des
résultats définitifs, lors du vote du compte administratit

Vu le rapport du Maire,

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence du Maire, après avoir approuvé le compte de gestion

2022 et adopté le compte administratif 2022, décide de procéder à l'affectation du résultat de la

section de fonctionnement, comme suit :

20) Besoin réel de financement de la section d'investissement

- résultat de la section d'investissement de l'exercice : Excédent :

1o) Résuttat de la section de fonctionnement à affecter

- résultat de l'exercice :

- résultat reporté de l'exercice antérieur: ligne 002 du CA

- résultat de clôture à affecter :

- résultat reporté de l'exercice antérieur :

(llgne 001 du CA)

- résultat comptable cumulé (R 001) :

- dépenses d'investissement engagées non mandatées :

- recettes dlnvestissement restant à réaliser :

- solde des restes à réaliser :

- besoin réel de financement :

Excédent: 5 312 152,09 €

468 764,94 €

s 780 917,03 €

Excédent:

Excédent :

6 s46 656,87 €

Excédent : 1641 492,55

Excédent: 8188 149,42€

12 080 372,50 €

418 988,90 €

- 11 661 383,60 €

3 473 234,L8€

Déficit :

3o) Affectâtion du résultat de la sectaon de fonctionnement

Résultat excédentaire :

x en couverture du besoin réel de financement dégagé à la section d'investissement
(recette budgétaire au compte R 1068) 3 473 234,18 €

1 307 000,00 €

sous-ToTAL (R 1068) 4 780 234,78 C

x en dotation complémentaire en réserve
(recette budgétaire au compte R 1068)
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x en excédent reporté à la sectlon de fonctionnement
(ligne budgétaire R 002 du budget N+1) 1 000 682,85 €

TOTAL 5 780 917,03 €

40) Transcription budoétaire de l'affectation du résultat

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

DÉcrsroN DU coNsEIL MUNIcTPAL : ADoPTÉ À uq ua,:onrrÉ
POUR : 27
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC) - (Tony

LOURENÇO)
ABSTENTONS:O
NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène ES ESGAULX Mélanie JEAN-JEAN
Secrétaire de séanceMai Mest

Pu
G

SECNON
DE FONCTIONNEIVlENT

SECTON D'INVESÏSSEN4ENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

R002:

Excédent reporté

1 000 682,85 €

R001

Solde dêxécution

8 188 149,42 €

R 1068 :

Excédent capitalisé
4 780 234,L8 €

le

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230620-2023-06-30-DE
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

pdellaposta
26 juin 2023

pdellaposta
26 juin 2023


